
  
 

 

 

 

 

 

 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Paris, le 06 novembre 2025 

 

Deuxième zone réglementée levée : la mobilisation collective porte ses fruits contre la 

DNC 
 

La France franchit une nouvelle étape majeure, ce 5 novembre, dans la lutte contre la dermatose 

nodulaire contagieuse des bovins (DNC), avec deux évolutions notables dans les mesures instaurées 

pour éradiquer la maladie. 

 

La deuxième zone réglementée, mise en place le 18 septembre, suite à la détection d’un foyer dans le 

Rhône, est levée.  

Les mesures de lutte contre la DNC 

mises en œuvre avec le concours des 

éleveurs, vétérinaires, chambres 

d’agriculture, groupements de défense 

sanitaire et agents de l’État ont permis 

d’enrayer la propagation de la maladie 

dans cette zone. En l’absence de 

nouveau foyer depuis le 18 septembre 

dans cette zone réglementée, cette 

dernière est levée. Elle devient une 

« zone vaccinale », ce qui facilite les 

mouvements des bovins de cette zone 

vers la zone indemne.  

 

La première zone réglementée mise en 

place en France avait été levée le 22 

octobre dernier.  

 

Ces levées de zones successives démontrent l’efficacité de la stratégie de lutte mise en place depuis le 

début de la crise et confirment que leur application rigoureuse permet d’enrayer l’épizootie dans les 

territoires touchés.  

 

« La levée de cette deuxième zone réglementée marque une étape importante dans notre stratégie de lutte 

contre la dermatose nodulaire contagieuse. La mobilisation exemplaire de l’ensemble des acteurs du 

sanitaire démontre l’efficacité collective de notre action face à cette épizootie. Mais nous devons rester 

pleinement vigilants : rien n’est encore acquis, et nous ne relâcherons pas nos efforts tant que la maladie 

ne sera pas totalement éradiquée. » Annie Genevard, ministre de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et 

de la Souveraineté alimentaire 
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Par ailleurs, les mesures exceptionnelles d’interdiction de rassemblements de bovins et d’interdiction 

d’exportation de bovins instaurées le 18 octobre sont levées. 

 

Ces mesures de restriction des mouvements bovins annoncées par Annie Genevard, ministre de 

l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, ont été temporairement mises en 

œuvre pour éviter la diffusion de la maladie dans les territoires indemnes en France et hors France.  

 

Par conséquent :  

• Dans les régions comprenant une zone réglementée (Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-

Franche-Comté et Occitanie), les marchés de bovins destinés à l’élevage sont de nouveau 

autorisés hors zones réglementées ;  

• Les rassemblements « festifs » (concours, foires, salons, etc.) de bovins redeviennent possibles 

sur tout le territoire, hors zones réglementées ;  

• L’interdiction des exportations de bovins situés en dehors des zones réglementées, quant à elle, 

a été levée dès le 1er novembre, dans des conditions sanitaires maîtrisées. 

 

Les mesures de restrictions aux mouvements de bovins dans les zones réglementées restent en vigueur, 

et les contrôles routiers visant à s’assurer du respect de l’interdiction de sortie de bovins depuis une 

zone réglementée vers des élevages en zone indemne sont maintenus. 

 

La DNC est une maladie virale, strictement animale, non transmissible à l’être humain, ni par contact 

avec des bovins infectés, ni par l’alimentation de produits issus de ces animaux (viande, lait, fromage), 

ni par piqûres d’insectes. Elle se propage entre bovins par les mouvements d’animaux infectés ou via des 

insectes « vecteurs » (taons et mouches piqueuses / stomoxes).  

 

En savoir plus sur la DNC   
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